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Droit pénal.



EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La recrudescence des actes de délinquance, ainsi que leurs poursuites, ont engendré une
augmentation des recherches de dommages et intérêts consécutifs à ces infractions.

Quelle que soit la nature du dommage subi, et quelle que soit la gravité de l’infraction, la
victime dispose d’une option offerte par l’article 2 du code de procédure pénale pour obtenir
réparation de son dommage : une action civile en réparation du dommage portée soit devant la
juridiction civile, soit devant la juridiction pénale, où elle présente alors un double visage de
réparation et de répression.

Néanmoins, force est de constater que dans de nombreux cas se pose la difficulté de la
solvabilité de l’auteur de l’infraction, et donc de l’indemnisation de la victime de l’infraction.

Ainsi, la recherche de réparation du dommage peut se faire, soit contre l’auteur de
l’infraction, auquel cas ce dernier sera tenu de verser des dommages et intérêts, soit contre son
assureur si les faits donnent lieu à assurance, soit par l’intervention d’un fonds de garantie si
le responsable est inconnu, insolvable ou non assuré.

Parmi les différends fonds de garantie existant, le Fonds de garantie des victimes
d’infraction, visé aux articles 706-3 à 706-11 du code de procédure pénale, permet à toute
personne victime d’une infraction “ d’obtenir réparation intégrale des dommages qui
résultent des atteintes à la personne ”.

Or, l’une des conditions visées à l’alinéa 2 du 2° de l’article 706-3 ne concerne que les
faits prévus et réprimés par les articles 222-22 à 222-30 relatifs aux agressions sexuelles, et
par les articles 227-25 à 227-27 concernant les violences sur mineurs. Dès lors, de
nombreuses victimes sont exclues de l’indemnisation. Cette situation est difficilement vécue
par les victimes dont le préjudice a été par ailleurs reconnu en justice.

Aussi, il paraît souhaitable d’ouvrir ce droit à indemnisation à l’ensemble des personnes
“ ayant subi un préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère
matériel d’une infraction ”.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Le sixième alinéa de l’article 706-3 du code de procédure pénale est ainsi rédigé :

“ – soit sont prévus et réprimés par le titre II du livre II du code pénal. ”

Article 2

Les pertes de recettes et les charges pour l’Etat sont compensées, à due concurrence, par
un relèvement des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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